
Les opérations d'inventaire Etude de cas Camoins

La société CAMOINS a été crée le 1er janvier 2016
On vous remet le bilan avant inventaire au 31/12/2018 ci-dessous

Nature BRUT Amort et 
Provis. NET Nature Net

Actif Immobilisé Capitaux Propres
Logiciel 5500 5 500 Capital 850 000
Bâtiments 800 000 64 000 736 000 Report à nouveau 44 500
Matériel et outillage 272 600 135 433 137 167 Résultat de l’exercice 239 108
Matériel de transport 60 000 22 000 38 000
Matériel de bureau 4 400 1 750 2 650

Actif circulant Dettes
Stock 33 742 33 742 Fournisseurs 20 317
Clients 92 123 92 123
Clients douteux 8 069 3 492 4 577
VMP 62 500 4 800 57 700
Banque 44 822 44 822
Caisse 1 644 1 644

1 385 400 231 475 1 153 925 TOTAUX 1 153 925

¨ Les bâtiments ont été acquis à la création de la société

Dans le matériel et outillage, on décompte 2 machines amorties en 5 ans selon le mode dégressif.
· L’une, d’une valeur de 143 700 € a été acquise à la création de l’entreprise.
· L’autre, achetée le 15 octobre 2016 au prix H.T. de 128 900 €

¨ Le matériel de bureau est composé
· d’un equipement informatique d’une valeur de 3 500 € acquis à la création de l’entreprise
· d’un ordinateur d’une valeur H.T. de 900 € acquis le 20 avril 2018
· le matériel de bureau est amortissables en 4 ans selon le mode linéaire

Le logiciel d’une valeur de 5 500 € a été acquis en même temps que l’ordinateur le 20 avril 2018
L'amortissement économique se fera en linéaire sur 1 an

- Le matériel de transport est représenté par une camionnette acquise le 1er mars 2016

La machine d’une valeur d’achat de 128 900 € a été revendue le 30 septembre 2018
L’écriture suivante a été comptabilisée :

30/09/2018
512 Banque 48 000        

775 Pdt cession d'actif 48 000        

On vous demande d’effectuer les opérations d’inventaire, portant sur les comptes d’immobilisations et les comptes 
clients, et d’établir ensuite le bilan après inventaire.

TOTAUX
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Le compte client douteux est composé de :

ALBERT (T.T.C. 1779 €), LIOUX (T.T.C. 1172 €), LINO (T.T.C. 2250 €) et GEORGES (T.T.C. 2868 €)

Leur situation est la suivante :

Nom du client Provision 
2017

Provision 
2018

ALBERT 30% 40%
LIOUX 50% 50%
LINO 60% Perte
GEORGES 60% 50%

De plus, le client MOUSSON qui nous devait 1 980 € représente un risque au 31/12/2018 de l’ordre de 50%, 
et le client BONBON qui nous devait 900 € TTC ne nous paiera pas

Aucun règlement n’est intervenu pour les anciens clients douteux.

Nous avons acquis en 2017 800 titres LECAT au prix unitaire de 125 €
Au 31/12/2017 nous avons constitué une provision pour dépréciation de ces titres (voir bilan)
Le 31 mars 2018 nous avons vendu 300 titres LECAT. L'écriture a été correctement comptabilisée.
Au 31/12/2018 les titres LECAT sont côtés 121€

Page 2/2


